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FRANCALS SEULEMENT

RAPPORT DU COMITE IV CONSEIL DB SECURITE POUR L'ADMISSION DES
NOUVEAUX MEMERES CONCERNANT LA DEMANDE D'ADMISSION D!QMAN ET
DE BAHREIN A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Rectificatif

Paregraphe 2
la dewcidme phragse doit se lire comne sult s

W11 a 3bcidé de remetire l'examen de cette demands et recommandé saus
opposition au Conseil de Sécurité d'appliquer 3 une date ultérieure les
dispositions du demier paragraphs de 1l'article 60 du rdglemsnt intérisur
provisoire du Congeil de sécurité.”
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